
​Identification : IS - 25385 - 12.05.2025​

​IS - conditions de versement de l’allocation de chômage partiel spécifique - pas de dérogation à​
​l'interdiction de versement de dividendes y compris pour les entreprises qui n'auraient pas été​

​aidées mais appartenant à un groupe dont certaines auraient bénéficié d'une mesure de soutien​
​SAUF si le versement de ces dividendes ont pour objet le remboursement de l'emprunt destiné à​

​l'achat de la société distributrice - pas d'aménagement statutaire pour une répartition inégalitaire​
​des dividendes -  même bloqués au compte courant d'associés, les dividendes entraînent le​

​remboursement de l'intégralité des aides perçues majoré de 10 % - art 15 de la délibération n°​
​147/CP du 14/06/2024 instituant des mesures sociales exceptionnelles liées aux exactions​

​débutées en mai 2024 en NC​




